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A. La différenciation de l’État et de la société civile
Le rapport entre la notion de société civile et celle de l’État était de nature différente. Il faut identifier une personne dans l’environnement juridique qui aura une autorité spéciale dans la loi.
a. Société juridiquement organisée
Territoire
	Un territoire est un espace identifié et limité par des frontières, reconnues internationalement. Dans un pays fédéral, un État centralisé ne fonctionne pas; l’aspect juridique et l’aspect administratif sont gérés par les autorités locales, qui ne peuvent pas bien imposer les règles et les lois s’ils sont trop loin de la zone en question.
Population
	Il existe deux types de population : les expatriés et les résidents. 
	Les expatriés sont des individus qui ont la nationalité d’un pays par naissance, mais ne vivent pas sur ce territoire. Ceci crée des problèmes politiques qui constituent à protéger l’intérêt de ces individus, sans créer un conflit dans le pays où ils résident. Les résidents sont des individus qui vivent d’une façon permanente dans un pays qui n’est pas le leur par naissance.
Auparavant, en obtenant la citoyenneté d’un pays, on devient un résident légitime. La légitimité se manifeste en les droits et les devoirs que cette personne reçoit.  
	Il y a deux conceptions de la nationalité : ethnoculturelle et universaliste.
	La nationalité ethnoculturelle met l’accent sur les caractéristiques culturelles d’un groupe de personne, tels que la langue, la culture, etc. La nationalité universaliste signale l’égalité des droits civiques parmi tous les groupes, sans exception.
Pouvoir de coercition institutionnalisé
En ayant un pouvoir central, on a une unité dans le pays et ce pouvoir fait partie de l’institution. Afin de contrôler le pouvoir, l’État doit mettre en place des mesures, qui doivent être respectés par la société civile. Si la population va à l’encontre de la loi, il y a des sanctions. Nous avons besoin de coercitions et de sanctions afin de forcer les gens à se conformer à la loi, l’État a besoin de cette légitimité afin de maintenir la force
b. L’État comme pouvoir politique différencié
La mise en œuvre de statuts
	L’État est abstrait. Il est une organisation intellectuelle qui est séparée de la société par une personnalité judiciaire. Cette personnalité choisie par le peuple donne essentiellement un visage à l’entité qui est l’État.
La distinction : activités étatiques/activités personnelles
	Les représentants de l’État sont tous humains. Il faut séparer l’État de la personne; même si elle représente le gouvernement, ses décisions personnelles ne sont pas une image de l’État et donc doivent être soumis sous les mêmes lois de la constitution.
Droits opposables à puissance publique
	L’État et son système juridique doivent être séparés, afin que la société puisse questionner ce dernier sous les mêmes lois. L’État doit être en mesure d’obéir ses propres législations.
B. Le dualisme de l’État et du droit
	Selon la théorie juridique moderne, l’État doit être soumis au même pouvoir que la société civile.
a.  La souveraineté
Les enjeux de la souveraineté
	Il y a une solution à trois problèmes : il faut avoir une légitimation du pouvoir politique dans une société laïcisée, donc il faut fonder un ordre politique basé sur la force par consentement, au lieu des conséquences de volonté divine. 
	La souveraineté et l’égalité juridique de l’État enlèvent l’illégitimité des traits inégaux et donc stabilise les relations internationales.
Mythes et réalités
	La souveraineté est un terme très vaste, mais à l’essence, c’est d’appartenir à la nation. Il y a un contraste entre les attributs de souveraineté étatique et les conditions internationales d’exercice.
	La souveraineté étatique est l’indépendance totale de la capacité à s’engager juridiquement. Les conditions internationales d’exercice soulignent une plus grande importance sur le respect des droits de l’homme.
b. L’État de droit
La démocratie reconnaît aux citoyens leurs droits fondamentaux et leur liberté d’expression. Sans cela, la participation politique perd son sens. 
Un droit respecté par l’État
	Le pouvoir exécutif dicte les normes qui sont inspirées par l’utilité du publique. Donc, il est interdit d’écarter anticonstitutionnellement la mise en œuvre. 
Un droit supérieur à l’État
	Les droits opposables à l’ensemble des organes de l’État, donc le droit naturel, sont la norme, les morales et les prescriptions éthiques universellement admises. Aux États-Unis, il y a une hiérarchie des normes qui est incontestable, symbolique et juridique de la constitution sur la loi.
Dualité ou unité de l’État et du droit?
	La puissance de l’État est l’efficacité de l’ordre juridique; le territoire et la population se sont qu’un domaine d’applicabilité. Tout est réglé par la Constitution; c’est la plus grande puissance.
	La souveraineté est un concept philosophique et politique. Son organisation d’ordre juridique dépend des conditions culturelles et politiques.
